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Ce document a été réalisé par : 

 

Chantal BARBEAU- Chef de projet Ouest Am’ 

 

 

 Identification de la personne publique responsable 

Commune de Beaupréau-en-Mauges 

2 Rue Robert Schuman - CS 10063 

BEAUPRÉAU 

49602 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES cedex 

Tél. : 02 41 71 76 80 

Courriel : plu@beaupreauenmauges.fr 

Site Internet : www.beaupreauenmauges.fr 
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 PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT 

 

 

 

DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLU DE BEAUPREAU – DP 2 BOIS-CHATEAU 

RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 3 AVRIL 2024  

(VISIO CONFÉRENCE) 

COMPTE-RENDU 
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 PRESENTS 
- Monsieur AUBIN – Maire 
- Madame BRAUD – Vice-présidente 

Urbanisme 
- Madame MARY – Maire déléguée de 

Villedieu-la-Blouëre 
- Monsieur MARTIN – Elu commission 

urbanisme de Beaupreau-en-Mauges 
- Madame COUSIN – Directrice 

Aménagement 
- Monsieur BORDAGE – DDT 49 
- Monsieur LEURS – Chambre 

d’Agriculture 
- Madame BOULIC -  Mauges 

Communauté – Responsable service 
ADS 

- Madame BARBEAU -  Ouest Am’ 

 EXCUSES 
- DRAC 
- Conseil Départemental 
- CCI 
- Commune de Sèvremoine 

 

 OBJET 

La commune de Beaupreau-en-Mauges a engagé une procédure de Déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. L’objet de la mise en compatibilité 

du PLU consiste à modifier le PADD et le règlement graphique (zonage), afin de permettre une 

opération de renouvellement urbain sur l’ancien site Terrenna situé dans le bourg de Villedieu-la-

Blouëre. 

La procédure vise à démontrer l’intérêt général de l’évolution du PLU et à justifier ces 

évolutions. 

La saisine de l’Autorité environnementale, au titre de l’Evaluation environnementale, a été 

réalisée : Le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

Dans le cadre d’une procédure de Déclaration de projet, le Code de l’Urbanisme prévoit une 

réunion d’examen conjoint avec l’Etat, les Personnes Publiques Associées mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme, et la commune. 

L’Etat et les Personnes Publiques Associées ont pu préalablement examiner l’objet du projet de 

déclaration de projet : en effet, complémentairement au courrier d’invitation à la réunion 

d’examen conjoint, un projet de dossier de Déclaration de projet a été transmis. 

Le présent compte-rendu fait office d’avis de l’Etat et des Personnes Publiques Associées. Il sera 

joint au dossier d’enquête publique, afin que le public puisse prendre connaissance de l’avis de 

l’Etat et de l’avis des Personnes Publiques Associées formulés dans le cadre de l’examen conjoint 

de ce dossier de Déclaration de projet. 
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 PRESENTATION DU DOSSIER 

Monsieur Aubin introduit la réunion par l’historique du projet qui remonte à l’élaboration du PLU. 

Il rappelle que Villedieu-la-Blouère constitue une commune particulière avec des usines dans le 

bourg qui constituent aujourd’hui des surfaces de friche industrielle significative. Le PLU a insisté 

sur la reconquête urbaine à Villedieu (aucune extension pour l’habitat n’est prévue) dans une 

démarche globale de repositionnement des activités et de l’habitat à l’échelle de la commune 

nouvelle.  

Au final, les choses se sont accélérées car Terrena a souhaité fermer son site mais n’a pas souhaité 

porter un projet d’habitat. C’est la raison pour laquelle la commune a pris la main pour user du 

droit de préemption éventuellement. La commune a passé une convention avec ALTER pour 

porter les volets acquisitions, aménagement et commercialisation. C’est la raison pour laquelle la 

Méranderie, qui était initialement « prioritaire » a été retardée pour ne pas venir en 

« concurrence » avec le site de Terrena. La commune a acheté la totalité de l’unité foncière, 

comprenant une partie située en zone U, objet de la présente procédure, et une partie en zone N. 

Les élus rappellent enfin qu’une démarche de co-construction du projet a été menée avec les 

riverains qui a permis de définir un projet avec des formes urbaines et une typologie de logements 

nouvelles pour un bourg tel que celui de Villedieu : hauteurs allant jusqu’à R+2, front bâti, mixité 

sociale, renaturation. 

Les finalités du projet sont bien de limiter la consommation d’espace, diversifier l’offre en 

logements pour permettre le parcours résidentiel sur la commune tout en limitant le coût pour la 

collectivité d’une opération de déconstruction et de dépollution de ce type. 

 

Chantal BARBEAU expose ensuite les grandes lignes du dossier (cf. support de présentation 

annexé) et rappelle que le projet d’aménagement s’est précisé depuis la saisine de la MRAe sans 

remettre en cause les évolutions annoncées dans le dossier de consultation des PPA. 

 

 

 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

EXPOSÉ DES AVIS 

Madame BOULIC note que des précisions sont apportées sur le périmètre définitif du futur permis 

d’aménager : ainsi, le projet respecte les densités du SCoT et va au-delà. 

Elle précise que le permis d’aménager devra prévoir une aire de présentation des bacs de collecte 

des ordures ménagères fonctionnelle et accessible. Elle conseille également de prendre contacte 

avec les services « cycle de l’eau » et « mobilités » de Mauges Communauté afin de consolider le 

projet. 
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Monsieur LEURS ne peut que souscrire à ce projet qui répond de façon exemplaire à de multiples 

enjeux dont celui de la sobriété foncière. Il rappelle que l’identification des secteurs de 

renouvellement urbain fait suite à un travail exemplaire au stade de l’élaboration du PLU pour 

construire un projet de territoire avec une stratégie d’organisation de l’offre économique et de 

l’offre d’habitat cohérente. Il souligne la volonté des élus de facilité l’acceptation de la démarche 

sur les nouvelles formes urbaines et du projet par les riverains et les habitants. Il s’agit d’un beau 

projet ! 

Monsieur BORDAGE connait quelques difficultés techniques pour échanger. Le recours au 

téléphone va lui permettre de faire part des remarques de l’Etat. 

Il félicite ce type de projet qui répond aux politiques publiques sur de nombreux points dont : 

• La résorption de friche (en devenir pour le site de Terrena) 

• Le « cloisonnement » des usages pour éviter les risques et nuisances entre activités et 
quartiers résidentiels 

• La mixité du logement 

• Le renouvellement urbain 

• La renaturation 

• … 

La présentation qui a été faite donne à voir un projet d’aménagement précis qui ne nécessite pas 

le recours à une OAP. Il demande à ce que le projet soit inclus dans le dossier d’enquête publique 

pour en consolider l’intérêt général. Monsieur AUBIN répond favorablement. 

Il s’interroge sur la contribution du projet au bilan du PLH, tout en soulignant que Beaupreau 

atteint largement les objectifs prévus. Ce point pourrait également être rappelé en vue de 

consolider l’intérêt général. 

Monsieur BORDAGE salue le niveau de densité pratiqué sur l’opération et suggère de saisir cette 

opportunité pour réduire la consommation d’espace sur un autre secteur. Monsieur AUBIN 

précise que la commune fait preuve d’une vigilance constante sur la maitrise de la consommation 

d’espace en renforçant la densité des nouvelles opérations, en favorisant la résorption de la 

vacance. 

Les participants insistent sur la nécessité de la diversification de l’offre en logements et de sa 

mixité sociale à l’échelle de la commune pour faciliter le maintien de la population et notamment 

des plus jeunes. L’opération de Bois Château assure une vraie mixité à son échelle. Il convient de 

préciser que la densité permet également de limiter le cout de l’opération pour la collectivité, 

même si les conditions d’acquisition d’un tel site vieillissant sont plus aisées que ceux d’un site en 

activité. 

Monsieur BORDAGE conclue également sur le fait qu’il s’agit d’un très beau projet. 

Les élus remercient vivement les PPA pour leur accueil du projet. 

 

CONCLUSION 

Le présent procès-verbal sera adressé aux PPA présentes pour validation avant diffusion et 

insertion dans le dossier d’enquête publique. 



Déclaration de Projet N°2 
Site de Bois-Château – Enquête publique – P2_Annexes « obligatoires » 

 

13 

Au regard des retours de l’Etat et des PPA, aucun élément ne s’oppose à la poursuite de la 

procédure. 

Le dossier d’enquête publique sera complété avec une description plus précise du projet en vue 

de consolider l’intérêt général. 
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